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Tourisme & Territoire - Collectivités territoriales - L'acte III de la 

décentralisation et le tourisme 
La question du niveau territorial adapté à une plus grande efficacité de 

la politique du tourisme est depuis de nombreuses années source de 

préoccupations pour les pouvoirs publics, mais aussi pour les acteurs 
du tourisme. S'il apparaît clair qu'un chef de file doit se dégager entre 

la région, le département et l'échelon communal, il reste à déterminer 
lequel sera le plus apte à jouer ce rôle. 

 
Laurence  Jégouzo , Maître de conférences à l'école de droit de 

la Sorbonne, avocat à la Cour, membre du Serdeaut 
  

La diversité des territoires (mer, montagne, espace rural, espace urbain) et 

la transversalité des activités touristiques qui touchent d'autres compétences 

exercées par les collectivités territoriales, comme par exemple l'urbanisme, 
l'économie, le secteur social, l'aménagement du territoire, [...] expliquent qu'il 

soit difficile de réformer cette répartition des compétences et d'adopter un 
régime unique pour l'ensemble des collectivités territoriales. 

 

À cet égard, les lois de décentralisation du 2 mars 1982 (1) et du 7 janvier 

1983 (2) n'ont pas abordé ces questions devant l'ampleur de la tâche (3). 

 
Alors que la répartition par bloc de compétence est réalisée pour chaque type 

de collectivité, le tourisme n'apparaît pas comme un secteur spécifique. Chaque 
collectivité intervient donc dans le domaine du tourisme au titre du règlement 

de ses affaires locales : le tourisme étant, dans cette dimension, considéré 
comme un service public local (à la différence du classement hôtelier ou des 

autres hébergements touristiques ou de l'immatriculation des opérateurs 

touristiques, qui relèvent davantage d'un service public à caractère national)

(4). 
 

Il faudra ainsi attendre la loi du 3 janvier 1987 (5), puis celle du 23 décembre 

1992 (6) pour que la répartition des compétences dans le domaine du 
tourisme soit traitée. La place de la région sera renforcée par la loi du 27 février 

2002 relative à la démocratie de proximité (7). En revanche, la loi du 13 août 

2004 relative aux libertés et responsabilités locales (8), n'abordera pas la 

question du tourisme. Enfin, la loi du 16 décembre 2010 (9) prévoit que les 

compétences en matière de tourisme, comme en matière de sport ou de 
culture, continueront d'être partagées. 

 
De l'organisation actuelle, il ressort un certain nombre d'incertitudes et de 

confusions et l'absence de coordination, notamment dans le secteur de la 

promotion mais aussi dans celui de la planification. Chaque niveau de 
répartition territorial peut à ce jour intervenir sans que la concertation prévue 

par les textes - notamment dans les schémas régionaux et départementaux de 
développement touristique prévus aux articles L. 131-7 et L. 132-1 du code du 



tourisme - ne soit obligatoire. L'intercommunalité aurait dû faciliter la visibilité 
de cette coopération : les sites touristiques ignorant le plus souvent les 

frontières administratives, ce qui aurait dû obliger les collectivités concernées à 
travailler ensemble, mais on oublie trop souvent le rôle contre-productif de 

tendances politiques opposées et des concurrences économiques entre les 
territoires. 

 
Examinons donc la répartition actuelle des compétences, pour ensuite 

s'interroger sur le nouveau rôle attribué au département dans le cadre du projet 

de loi dit « de décentralisation et de réforme de l'action publique », ceci alors 
même que les derniers débats au Sénat semblent montrer que certains 

préféreraient que la région devienne chef de file. 
 

La répartition actuelle des compétences des collectivités territoriales 
Nous nous attacherons ici à rappeler les compétences actuelles dans le secteur 

du tourisme des régions, des départements et des communes étant entendu 
que l'intercommunalité occupe dorénavant une place majeure dans ce secteur 

d'activité. Si l'État est responsable de la mise en oeuvre de la politique 
nationale du tourisme, les collectivités territoriales sont associées à sa mise en 

oeuvre (10). 

 
La compétence tourisme n'est pas attribuée clairement à une collectivité 

territoriale puisque l'article L. 111-1 du code du tourisme précise : « l'État, les 
régions, les départements et les communes sont compétents dans le domaine 

du tourisme et exercent ces compétences en coopération et de façon 
coordonnée ». 

 
Si cette idée est présente dans les textes, il en va autrement en pratique. 

Chaque niveau de collectivité territoriale agit sur le tourisme en fonction des 
particularités géographiques de son territoire et du type de tourisme qu'il 

souhaite développer : culturel, d'affaires, social, etc. 
 

À ce titre, les territoires peuvent être en concurrence car le tourisme constitue 
un axe de développement majeur avec 7 % du PIB et 1,8 million d'emplois 

directs et indirects (11). Et pourtant, la coordination reste primordiale pour la 

cohérence des politiques mises en place notamment pour les équipements 
publics, les aménagements nécessaires à la circulation des touristes, les 

hébergements touristiques ou encore l'efficacité des politiques de promotion. Or 
l'importance des politiques attachées au tourisme, et notamment le levier 

économique que ce secteur peut constituer, explique que certains élus locaux 
ne souhaitent pas partager cette compétence et la transférer à un autre échelon 

de collectivité territoriale. 
 

À titre d'exemple, des grandes communes touristiques comme Cannes et Saint-
Tropez connues dans le monde entier n'ont aucune envie de transférer leur 

politique de communication et de promotion vers le département, la région ou à 

un établissement public de coopération intercommunale (EPCI), ceci d'autant 
plus lorsque les tendances politiques sont différentes. 



 
Il n'y a donc pas aujourd'hui de collectivité territoriale chef de file, même si la 

région assure un rôle majeur dans le domaine de la planification touristique. 
 

La région et le tourisme 
 

La région est de façon assez logique - au regard des compétences qu'elle 

exerce depuis la loi du 29 juillet 1982 (12) et qui n'ont cessé de s'étendre - en 

charge de la planification et de la définition des objectifs à moyens termes du 

développement touristique régional au travers du schéma régional de 
développement touristique. Elle assure également le recueil, le traitement et la 

diffusion des données relatives à l'activité touristique dans la région. Elle 
coordonne les initiatives publiques et privées. 

 
Le comité régional du tourisme (CRT) est créé pour assurer les actions de 

promotion sur les marchés étrangers, et c'est lui qui élabore le schéma régional 
de développement touristique adopté par le conseil régional. Mais il est 

également compétent pour les actions de formation, l'aménagement et 
l'équipement, les aides aux hébergements, les assistances techniques à la 

commercialisation. 

 
C'est surtout au sein de la région que se trouve l'organe déconcentré chargé de 

mettre en oeuvre la politique de l'État : l'ancien délégué régional au tourisme, 
aujourd'hui intégré depuis la révision générale des politiques publiques (RGPP) 

dans les directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi (Direccte). 

 
Dans les textes, la fonction de la région est donc large et prévue pour qu'elle 

puisse jouer le rôle de chef d'orchestre dans l'organisation touristique du 
territoire. Pourtant la réalité est toute autre. 

 
Le département 

 
Le département peut également élaborer un schéma d'aménagement 

touristique départemental qui doit être en cohérence avec le schéma régional. 

 
La partie réglementaire du code du tourisme n'ayant jamais été publiée, le 

contenu de ce plan est laissé à la libre appréciation de ses rédacteurs, comme 
d'ailleurs pour le schéma régional. Il en résulte une profusion de documents 

plus descriptifs que véritablement engageant où il est par ailleurs assez 
rarement fait allusion au schéma régional. 

 
Un comité départemental du tourisme (CDT) peut être créé par le conseil 

général afin de préparer la mise en oeuvre de la politique touristique et il est 
principalement chargé de la promotion, de l'élaboration, et de la 

commercialisation de produits touristiques. La commercialisation ne peut alors 
se faire que dans le respect des règles de concurrence, et notamment s'il y a 

carence de l'initiative privée et s'il existe un besoin d'intérêt général local même 
si, sur ces deux derniers points, la jurisprudence semble s'assouplir. 



 
Par ailleurs, le département a une vocation particulière en matière de 

développement du tourisme rural, puisqu'il établit un plan départemental des 
itinéraires de promenades et de randonnées, plan qui doit être pris en compte 

par le schéma régional, ce qui là encore est assez peu fréquent. 
 

Compétences touristiques des communes 
 

La commune peut, par délibération, créer un organisme chargé de la promotion 

du tourisme appelé office de tourisme. Il est chargé de l'accueil, de l'information 
des touristes et de la promotion en coordination avec le CDT et le CRT. Il peut 

également commercialiser des produits touristiques. 
 

Par ailleurs, certaines communes se distinguent des autres lorsqu'elles décident 
d'adopter une politique touristique plus offensive : ce sont les communes ou 

stations classées qui reçoivent un véritable label d'excellence de l'État en raison 
de la politique menée. Elles bénéficient alors de conditions financières 

spécifiques. 
 

Cet inventaire montre ainsi un enchevêtrement de compétences entre la région, 
le département, la commune et les EPCI. Chaque niveau est utile, notamment si 

l'on raisonne en termes de destination touristique parfois assise sur plusieurs 
niveaux de collectivités territoriales. Il en est ainsi, par exemple, de la vallée du 

Loir. 

 
C'est l'une des principales difficultés : le découpage administratif correspond 

rarement à la réalité des destinations touristiques. 
 

Il faut donc rechercher dans le projet de loi de modernisation de l'action 
publique territoriale et d'affirmation des métropoles, comment incorporer 

davantage de souplesse en maintenant l'efficacité de chaque acteur. 
 

Faut-il réellement un chef de file pour l'action touristique ? 
Lors de son discours aux États généraux de la démocratie territoriale, le 5 

octobre 2012, le président de la République a déclaré : « l'objectif, c'est 
d'identifier clairement la collectivité responsable d'une politique de façon à faire 

en sorte que toute autre collectivité qui en aurait l'envie, ne puisse intervenir 
que dans le cadre qui aura été fixé par l'autorité qui en a eu compétence ». 

C'est le principe du chef de file, déjà prévu à l'article 72 de la constitution, « 

qu'il faut étendre à tous les domaines de l'action locale ». 
 

Toutefois, ce principe, mis en avant par la loi du 4 février 1995 (13), trouve sa 
limite dans le principe constitutionnel d'interdiction de la tutelle d'une 

collectivité territoriale sur une autre, règle figurant au cinquième alinéa de 

l'article 72 de la Constitution et rappelée par le Conseil constitutionnel. (14) 

Cette notion de chef de file n'a, à ce jour, pas véritablement reçu de traduction 

législative. 
 



L'assemblée des communautés de France en donne une approche objective 
dans une note en date du 15 octobre 2012 : « la désignation d'une collectivité 

"chef de file" se veut essentiellement une démarche de discipline et de mise en 
ordre volontariste de l'exercice des compétences locales dans des domaines où 

l'action est commune » (15). Plus précisément, le chef de file a une fonction 

d'animation et de coordination dans un cadre volontaire destiné à favoriser une 
plus grande cohérence de l'action des collectivités territoriales. 

 
Il en résulte que le chef de file ne disposerait d'aucun pouvoir de sanction... ce 

qui peut rendre complexe l'efficacité de son action au vu des expériences du 
passé. 

 
Qu'apporterait un chef de file dans le secteur du tourisme ? 

 

Comme le précise le rapport d'information de l'Assemblée nationale (16), « les 

compétences relatives au tourisme gagneraient également à être unifiées au 

profit d'un seul niveau de collectivités territoriales, car la participation de tous 
les échelons d'administration locale conduit à la mise en place de structures de 

coordination spécifiques et d'instruments de planification concurrents ». 
 

Ceci est particulièrement vrai en matière de planification avec la coexistence de 
schémas régionaux et départementaux de développements touristiques qui, non 

seulement ne font pas référence l'un à l'autre, mais sont aussi parfois en 
contradiction. 

 
Ceci est également vrai en matière de promotion touristique, notamment au 

niveau international où, en plus de la région, intervient aussi l'État par le biais 
d'Atout France. Cette double représentation est à cet égard fort coûteuse en 

termes de dépenses publiques puisque les budgets régionaux sont souvent 
beaucoup plus importants que ceux d'Atout France... 

 

Si l'on admet donc qu'il faut un chef de file pour renforcer l'efficacité de l'action 
publique territoriale, quel niveau de collectivité territoriale faudrait-il donc 

choisir ? 
 

Le département, chef de file ? 
 

Il semble que le projet adopté par l'Assemblée nationale favorisait « le 
département comme étant la collectivité la plus pertinente compte tenu des 

projets concernés, mais aussi des compétences prédominantes de cet échelon 
en matière environnementale et culturelle. Toutefois, l'attribution au 

département d'une compétence de principe ne devrait pas empêcher les 
départements d'une même région de décider conjointement d'en déléguer 

l'exercice à la région ». 
 

Peu de chose est dit sur les raisons de ce choix. Par ailleurs, il convient de 

préciser que l'attribution d'une compétence exclusive au département dans ce 
domaine ne devrait pas remettre en cause l'existence même, dans les 



communes, des offices de tourisme. 
 

Au-delà de cette désignation qui pose question notamment au regard du poids 
économique du tourisme, de l'importance de la planification et de la promotion - 

qui ferait pencher la balance vers les régions comme le montrent les derniers 
débats au Sénat -, rien n'est dit sur ce que devront faire précisément les 

départements. 
 

Par ailleurs, il serait judicieux de préciser à nouveau les compétences issues de 

la loi du 23 décembre 1992 (17) avant de nommer un chef de file. Sans doute 
la nouvelle « conférence de l'action territoriale » devra-t-elle donner son avis 

sur les schémas régionaux et départementaux, bien que n'étant pas soumis à 
l'approbation de l'État. 

 
Il ressort donc que si un chef de file est nécessaire pour améliorer la politique 

du tourisme en France qui doit être l'une des priorités de notre pays, ce projet 
de loi doit aller plus loin et notamment - à mon sens - organiser une 

concordance obligatoire entre les documents de planification touristique, revoir 
le financement beaucoup trop éclaté de la politique de promotion du tourisme 

qui risque de nous faire perdre notre place de leader mondial, et renforcer les 

autorités déconcentrées de l'État décimées par la révision générale des 
politiques publiques et qui mettent en danger une application uniforme de la 

politique du tourisme sur l'ensemble du territoire. 
 

Ces propositions devraient surtout être davantage créatives et s'adapter aux 
particularités des destinations touristiques qui ont toutes leurs spécificités. En 

outre, il pourrait être nécessaire de faire varier la collectivité désignée chef de 
file, qui pourrait être le département, la région ou un EPCI en fonction du poids 

économique de chaque territoire. 
 

L'essentiel 
• À l'heure actuelle, les politiques touristiques locales ne sont pas coordonnées 

entre les échelons locaux. 
 

• Le législateur envisage de faire du département le « chef de file » de la 

politique touristique locale. 
 

• Aujourd'hui, le découpage administratif correspond rarement à la réalité des 
destinations touristiques. 
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